
COMMUNE DE CABRIÈS  
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 21 FEVRIER 2023 
--- 

ORDRE DU JOUR 
 

Convocation a été adressée à chacun des conseillers municipaux, 
conformément aux dispositions de l’article L. 2121-10 du code général des 

collectivités territoriales. 
 

Le 14 février 2023 
 

 
INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL : 
 

• Compte-rendu des décisions du Maire. 
• Questions orales. 

 
DÉLIBERATIONS INSCRITES 

 
 
AFFAIRES GENERALES : 
 

1. Approbation du procès-verbal de la séance du 21 décembre 2022. 
 

RESSOURCES HUMAINES : 
 

2. Modification de la liste des emplois du personnel municipal.  
3. Œuvres sociales.  

 
FINANCES : 
 

4. Débat sur le rapport d’orientation budgétaire de la commune pour l’exercice 2023.  
5. Débat sur le rapport d’orientation budgétaire du budget annexe « Création et concessions de 

caveaux, cavurnes et colombariums » pour l’exercice 2023. 
 

COMMERCE : 
 

6. Renouvellement de la convention de partenariat avec le Centre Permanent d’Initiatives pour 
l’Environnement du Pays d’Aix (CPIE) dans le cadre du dispositif commerces engagés 2023. 
 

TRAVAUX – URBANISME : 
 

7. Servitudes ENEDIS.  
8. Enfouissement des réseaux du syndicat mixte d’énergie du département des Bouches-du-Rhône 

(SMED 13). 
9. Proposition de coupes de bois de la forêt communale relevant du régime forestier pour l’année 

2023. 
10. Création d’une zone agricole protégée. 
11. Adhésion de la commune au CEREMA Méditerranée. 

 
VIE ASSOCIATIVE : 
 

12. Renouvellement de la convention avec l’association ART K DANSE. 
13. Renouvellement de la convention avec le club de plongée. 
14. Approbation des conventions-type de mise à disposition de l’Auditorium Pierre MALBOSC. 

 
AFFAIRES SOCIALES : 
 

15. Approbation de la convention familles rurales.  


